
Une clause de rétractation en cas d'avis médical négatif est-elle
valable dans le contrat de travail ?

Réponse courte

Une clause de rétractation en cas d'avis médical négatif est valable dans le contrat de travail au Luxembourg, à

condition qu'elle soit expressément liée à l'avis du médecin du travail et qu'elle ne porte pas atteinte aux droits

fondamentaux du salarié, notamment l'égalité de traitement.

La clause doit être rédigée de manière claire et précise, stipulant que l'entrée en service est subordonnée à l'aptitude

médicale constatée lors de la visite d'embauche. En cas d'avis d'inaptitude, la rupture du contrat intervient de plein

droit, sans préavis ni indemnité, sauf disposition plus favorable.

Il est recommandé de limiter strictement la clause à l'inaptitude médicale, d'organiser la visite médicale avant la prise

de fonctions, et de respecter la confidentialité des données de santé. Toute imprécision ou utilisation abusive

expose l'employeur à des risques juridiques.

Définition

La clause de rétractation en cas d'avis médical négatif est une stipulation contractuelle permettant à l'employeur

ou au salarié de mettre fin à l'engagement contractuel si la visite médicale d'embauche conclut à une inaptitude

du salarié à occuper le poste envisagé. Cette clause vise à anticiper la situation où le médecin du travail, lors de

la visite d'aptitude préalable à l'embauche, rend un avis d'inaptitude, rendant impossible la prise de fonctions dans

les conditions prévues.

Cette clause ne doit pas être confondue avec la période d'essai ou d'autres modalités de rupture du contrat. Elle

s'applique exclusivement à la situation où l'aptitude médicale du salarié n'est pas reconnue par le service de santé

au travail, condition préalable à l'entrée en service.

Conditions d’exercice

Au Luxembourg, la visite médicale d'embauche est obligatoire pour tout salarié avant l'entrée en service effective,

conformément à l'article L.312-1 du Code du travail. L'aptitude médicale conditionne la validité de l'embauche et la

prise de fonctions.
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Condition Description

La clause de

rétractation

La clause de rétractation ne peut être insérée que si elle est expressément liée à l'avis du médecin

du travail et ne porte pas atteinte aux droits fondamentaux du salarié, notamment l'égalité de

traitement (article L.241-1 du Code du travail). Elle doit prévoir que le contrat ne prendra effet qu'en

cas d'aptitude médicale constatée par le service de santé au travail.

La clause ne

peut

La clause ne peut pas être utilisée pour contourner les règles relatives à la période d'essai (articles

L.121-5 et suivants du Code du travail) ni pour permettre une rupture discrétionnaire du contrat pour

d'autres motifs que l'inaptitude médicale. Elle ne doit pas priver le salarié de la protection contre le

licenciement abusif (articles L.124-1 et suivants du Code du travail).

Modalités pratiques

Pour être valable, la clause de rétractation doit être rédigée de manière claire et précise dans le contrat de travail ou

la lettre d'engagement, avant la prise de fonctions. Elle doit stipuler que l'entrée en service est subordonnée à l'avis

d'aptitude du médecin du travail.

Modalité Description

En cas

d'avis

médical

En cas d'avis médical négatif, la rupture du contrat intervient de plein droit, sans préavis ni indemnité,

sauf disposition contractuelle plus favorable. L'employeur doit informer le salarié, dès la notification de

l'avis d'inaptitude, de la mise en œuvre de la clause et de la conséquence sur la relation contractuelle. Il

est recommandé de notifier cette décision par écrit, en joignant l'avis médical, tout en respectant la

confidentialité des données de santé (article L.261-1 du Code du travail et RGPD).

Si le

salarié a

Si le salarié a déjà commencé à travailler, la rupture doit intervenir immédiatement après la réception de

l'avis d'inaptitude, sans délai excessif, pour éviter toute requalification en licenciement abusif.

L'employeur doit également veiller à la traçabilité de la procédure et à l'encadrement humain de la

décision.

Pratiques et recommandations

Limiter la clause de rétractation à la seule hypothèse d'inaptitude médicale constatée par le médecin du travail, en

évitant toute formulation générale ou ambiguë. La clause ne doit pas prévoir d'autres motifs de rétractation que l'avis

médical négatif.

Respecter la confidentialité des données médicales et ne pas exiger du salarié la communication de détails

médicaux autres que l'avis d'aptitude ou d'inaptitude. Organiser la visite médicale d'embauche avant la prise de

fonctions effective afin d'éviter toute difficulté liée à la rupture d'un contrat déjà exécuté.

En cas de doute sur la rédaction ou la validité de la clause, solliciter l'avis d'un spécialiste en droit du travail

luxembourgeois. Documenter chaque étape de la procédure pour garantir la traçabilité et la conformité avec les

obligations légales.
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Cadre juridique

Référence Objet

Article L.312-1 obligation de visite médicale préalable à l'embauche et condition d'aptitude médicale

Article L.121-5 et suivants période d'essai et modalités de rupture

Article L.124-1 et suivants protection contre le licenciement abusif

Article L.241-1 principe d'égalité de traitement

Article L.261-1 protection des données à caractère personnel

Règlement (UE) 2016/679

(RGPD)
confidentialité et traitement des données de santé

Jurisprudence

luxembourgeoise

Jurisprudence luxembourgeoise sur la validité des clauses de rétractation strictement

limitées à l'inaptitude médicale

La rédaction et l'application d'une clause de rétractation en cas d'avis médical négatif doivent être strictement encadrées. Toute

imprécision ou utilisation abusive expose l'employeur à un risque de requalification en licenciement sans cause réelle et sérieuse,

voire à des sanctions pour atteinte aux droits fondamentaux du salarié.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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